
Le CSEEmployeur Salariés

Les représentants du personnel défendent les intérêts des salariés

SALAIRE EMPLOI CONDITIONS 
DE TRAVAIL

EGALITÉ 
PROFESSIONNELLE

ŒUVRES 
SOCIALES

Le CSE en pratique : la seule instance représentative du personnel

EST RÉGI 
PAR LE CODE 
DU TRAVAIL

EST UN ACTEUR DE 
LA PRÉVENTION 
DES RISQUES 

PROFESSIONNELS

DISPOSE DE 
PRÉROGATIVES

Le CSE : un acteur incontournable de la prévention

REPRESENTE 
L’ENSEMBLE DES 
TRAVAILLEURS

CONTRIBUE « A 
PROMOUVOIR LA SANTÉ, LA 
SECURITÉ ET 
L’AMELIORATION DES 
CONDITIONS DE TRAVAIL ».

A UN POUVOIR D’ENQUÊTE 
EN MATIERE D’ACCIDENT 
DU TRAVAIL ET DE 
MALADIE 
PROFESSIONNELLE

PEUT SAISIR 
L’INSPECTION DU 
TRAVAIL

PROCEDE A L’ANALYSE 
DES RISQUES 
PROFESSIONNELS

Les heures de délégation permettent de…

PRÉPARER LES 
RÉUNIONS DES 
CSE

RENCONTRER 
LES SALARIÉS

MENER DES 
ENQUÊTES 
INTERNES

RÉDIGER DES 
COMPTES RENDUS 
OU DES 
COMMUNICATIONS

ECHANGER AVEC  
L’EMPLOYEUR

EST COMPOSÉ DE 
MEMBRES ÉLUS ET 
DE LA DIRECTION

SE RÉUNIT 
REGULIEREMENT

LE RÔLE DU CSE DANS VOTRE ENTREPRISE


